
FÉDÉRATION DE MAINE-ET-LOIRE 

POUR LA PÊCHE ET LA PROTECTION 

DU MILIEU AQUATIQUE

Présentation institutionnelle

LA PÊCHE EN FRANCE
La France compte plus de 1 500 000 pêcheurs en 2021, plaçant ainsi la Fédération Nationale de la Pêche en 
France (FNPF) comme l’une des plus importantes fédérations de loisir derrière celle du football. Elle regroupe 3 
600 Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) et un réseau de 40 000 
bénévoles.

Fédération de Maine-et-Loire 
pour la Pêche et la Protection 

du Milieu Aquatique

1280 rue de la Gachetière
Montayer - Brissac-Quincé

49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE

02 41 87 57 09
secretariat@fedepeche49.fr

www.fedepeche49.fr

Retrouvez nous aussi sur....

NOS PARTENAIRES

ASSOCIATION RÉGIONALE DE PÊCHE

DES PAYS DE LA LOIRE
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Et de nombreux 
partenariats avec 
les syndicats de 

rivières.
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34 000 
adhérents
(1er département 

français)

UNE FÉDÉRATION 
DE PÊCHE EST 

UNE ASSOCIATION 
RECONNUE D’UTILITÉ 

PUBLIQUE. 

NOS MISSIONS

La Fédération de Maine-et-Loire de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique est chargée, 
de par la loi, de missions d’intérêt général, a le caractère d’établissement d’utilité publique, 
agréée au titre de la protection de l’environnement et habilitée à siéger dans les instances locales 
consultatives.

De par ses statuts, elle se doit de remplir diverses missions se déclinant selon deux axes 
principaux :
→ gérer et protéger les milieux aquatiques et les ressources piscicoles, ainsi que mettre en 
valeur et surveiller le domaine piscicole départemental,
→ assurer le développement durable de la pêche amateur, la mise en œuvre d’actions de 
promotion du loisir-pêche et la mise en valeur du patrimoine halieutique local.

• Promouvoir la pêche pour tous
• Initier le public aux techniques de 
pêche
• Sensibiliser aux milieux aquatiques 
et au développement durable
• Représenter les pêcheurs auprès des 
instances

DÉVELOPPER

• Soutien des populations (pisciculture 
et repeuplements)
• Aménagements et entretiens de 
zones humides ou de frayères
• Défense des peuplements piscicoles 
et de leurs milieux dans le cas 
d’atteintes environnementales

PROTÉGER
• Valoriser et préserver le patrimoine 
piscicole et halieutique
• Formation de gardes-particuliers 
• Mise en place d’un réseau de 
labellisation (parcours de pêche, 
hébergement, …)

VALORISER

• Inventaires piscicoles par pêches 
électriques
• Avis techniques et réglementaires
• Etudes pour des travaux 
d’aménagements
• Expertises milieux (suivi qualité de 
l’eau et des habitats)

CONNAÎTRE

37 Associations 
Agréées pour la Pêche 

et la Protection du Milieu 
Aquatique

10,2 Millions 
d’euros 

de poids économique 
de la pêche de loisir 

dans le département

4 000 personnes 
initiées par an à la pêche 

et sensibilisées aux 
milieux aquatiques

12 salarié(e)s 
à la Fédération 

41 emplois 
indirects (magasins, 

guides de pêche, ...)

4 500 km 
de cours d’eau dans le 

département

600 hectares
de plans d’eau

25 179 heures 
de bénévolat réalisées 

chaque année 

soit environ

3 700 jours

2 000 scolaires 
sensibilisés par an 

soit près de 

85 classes 
chaque année

850 000 euros 
de budget annuel

93 611 données 
collectées

sur les poissons 
depuis 2012 


